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BILAN DE LA CONCERTATION 

VU, pour être annexé à la délibération du conseil municipal de ce jour. 

 

AUXONNE, le 

 

Le Maire, 

Jacques-Francois COIQUIL. 
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1. Résumé des modalités de concertation 

 

Délibération de prescription du PLU 

Le conseil municipal d’Auxonne a délibéré le 31/03/2021 pour prescrire 

la révision générale de son Plan Local d’Urbanisme (PLU). 

Lors de cette séance, il a décidé d’approuver, conformément aux articles 

L.153-11, L.103-2 et L103-6 du Code de l’Urbanisme, les modalités de 

concertation suivantes qui seront strictement respectées pendant toute 

la durée de la procédure de révision générale : 

- Réaliser des dispositifs de communication, à l’attention de la 

population. Via des publications sur son site internet, sa page 

Facebook et par Inf’Auxonne. 

- Mettre à disposition un dossier et un registre de concertation en 

mairie aux heures et jours habituels d’ouverture. 

- Mettre à disposition un dossier complet par voie dématérialisé 

durant la période de concertation. 

- Organiser à minima une réunion publique avec la population. 

Pilotage de la procédure de PLU 

Tout au long de la procédure de révision, le PLU a été piloté par le 

conseil communal. 

Les services de l’état ont été associés à la démarche de révision tout au 

long du processus. 

La mission d’étude a été confiée au groupement URBICAND – 

SOBERCO ENVIRONNEMENT. 
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2. La concertation du public et des élus, 

phase par phase 

Le lancement de la démarche de PLU 

La révision du Plan Local d'Urbanisme (PLU) a débuté le 9 septembre 

2021 par une réunion de lancement réunissant les élus, les représentants 

du conseil communal et les bureaux d’études mandatés pour conduire 

l’étude. Dès le début de la démarche, un dispositif de concertation 

soutenu et structuré a été mis en place pour associer, à chaque étape-clé, 

les différentes parties prenantes au projet. 

Tout au long de l’élaboration du PLU, de nombreuses réunions ont été 

organisées afin de renforcer la collaboration entre les mandataires, les 

élus, les services municipaux et les habitants. L'objectif de ces 

concertations était d’assurer que les contributions des parties prenantes 

soient recueillies de manière pertinente, au bon moment, pour faire 

avancer le projet dans une logique de transparence, de cohérence et de 

partage d’informations. Ce dispositif a permis de garantir que chaque 

décision soit éclairée et en adéquation avec les besoins et les attentes de 

la commune. 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Réunions organisées avec les différents élus, services et les habitants 

09/09/2021 COPIL Réunion de lancement 

oct-21 Entretiens 
Entretiens avec les services de la 
commune et la profession agricole 

10/11/2021 COTECH Définition stratégie foncière 

22/02/2022 
Consultation 
PPA 

Présentation du diagnostic 

22/02/2022 COTECH PADD V1 

26/04/2022 COTECH PADD V2 

14/06/2022 COPIL PADD V3 

15/09/2022 
Consultation 
PPA 

Présentation du PADD 

15/09/2022 
Réunion 
publique 

Présentation du PADD 

03/11/2022 COTECH Réunion technique DDT-SCOT 

06/12/2022 
Conseil 
municipal 

Débat du PADD 

01/02/2023 COTECH Traduction réglementaire V1 

03/03/2023 COTECH Traduction réglementaire V2 

25/04/2023 COTECH Traduction réglementaire V3 

26/05/2023 COTECH Traduction réglementaire V4 

21/11/2023 COTECH Traduction réglementaire V5 

09/07/2024 
Consultation 
PPA 

Présentation des OAP, 
règlements écrits et graphiques 

24/09/2024 
Réunion 
publique 

Présentation des OAP, 
règlements écrits et graphiques 

07/10/2024 
Commission 
urbanisme 

Présentation des OAP, règlements 
écrits et graphiques 
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La révision a été annoncée sur le site internet de la commune et rappelée 

à travers le numéro 73 d’Inf’Auxonne dans lequel le maire partage ses 

vœux pour l’année 2022 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une frise des 4 étapes de la révision est élaborée et sera actualisée et 

largement diffusée durant toute la période de révision du PLU, afin 

d’aider les habitants à situer l’avancée de la procédure. 

Cette frise est notamment mise en ligne sur le site internet de la 

commune, dans l’onglet PLU, où les différents documents de 

l’élaboration ont pu être ajoutés au fur et à mesure de leur validation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Figure 2 : Inf'Auxonne numéro 73, Janvier-Mars 2022 

Figure 3 : frise chronologique des étapes de révision du PLU 
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Dans le même temps, avant la réunion de lancement, le numéro 71 

d’Inf’Auxonne de Juillet-Septembre 2021 rappelle l’utilité et les outils 

du PLU. Ce rappel destiné aux habitants leur permet de découvrir les 

outils numériques qui peuvent leur être utile (Géoportail de l’urbanisme). 

Le diagnostic 

Dans le cadre du diagnostic, une double-affiche A0 a été réalisée afin 

d’expliciter le PLU, son contenu et de résumé le diagnostic aux publics. 

Cette affiche a pu être diffusée, via le site internet, les réseaux sociaux 

mais aussi être affichée en mairie. 
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Figure 4 : Affiche explicative du PLU, numéro 1, Urbicand 

 
 

Figure 5 : Affiche explicative du PLU numéro 2 : diagnostic, Urbicand 
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Le PADD (Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable) 

Le PADD par la projection dans le futur et la vision de projet qu’il 

permet a été grandement mis en avant par la commune et a fait l’objet 

de plus de communications. Une affiche A0 (ci-dessous) a de nouveau 

été produite. 

 
Figure 6 : Affiche explicative du PLU numéro 3 : PADD, Urbicand 

Au-delà de cette affiche, le PADD a fait l’objet d’une réunion publique, 

dont la tenue a pu être communiquée, via une affiche et une diffusion de 

l’information dans la presse locale (Inf’Auxonne), sur le site internet et 

sur la page Facebook de la commune. Cette affiche d’annonce se trouve 

ci-dessous : 

 
Figure 7 : Affiche d'information pour la tenue de la réunion publique du 15 septembre 2022 
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Figure 9 : Capture d'écran post Facebook de la commune 

 

 
Figure 10 : Capture d'écran du site internet d'Auxonne, onglet urbanisme, auxonne.fr 

 
Figure 11 : Capture d'écran du site internet d'Auxonne, onglet événements, auxonne.fr 
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Cette réunion publique du 15 septembre 2022 a eu lieu et témoigne de 

la volonté communale de faire participer les habitants, en plus de pouvoir 

répondre à leurs interrogations. En effet, cette réunion publique à mi-

parcours n’était pas prévue dans l’acte de prescription du nouveau PLU 

initialement. L’album du numéro 76 d’Inf’Auxonne (Octobre-Décembre 

2022) illustre dans son album cette réunion et rappelle l’intérêt du PADD 

dans le PLU. 

 
Figure 12 : Inf'Auxonne numéro 76, Octobre-Décembre 2022 



 
 

11 
PLU ville d’Auxonne – Pièces n°5 : Annexes – Bilan    URBICAND – SOBERCO Environnement 

OAP et règlement 

Dans cette troisième phase de révision du PLU, une communication plus 

poussée a de nouveau été mise en place pour expliciter les intérêts des 

différents documents et faciliter leur compréhension pour les habitants 

d’Auxonne. Un focus sur les Orientations d’Aménagements et de 

Programmation (OAP) et sur la partie réglementaire du PLU a été 

diffusée, sur le site internet de la commune. Une page dédiée à été 

publiée dans Inf’Auxonne (numéro 79 Juin-Aout 2023) 

 
Figure 13 : capture d'écran post Facebook de la commune 

 
 

Figure 14 : Inf'Auxonne numéro 79, Juin-Aout 2023 

 



 
 

12 
PLU ville d’Auxonne – Pièces n°5 : Annexes – Bilan    URBICAND – SOBERCO Environnement 

 
Figure 15 : Inf'Auxonne numéro 79, Juin-Aout 2023 

 

 
Figure 16 : Zoom explicatif sur la phase réglementaire du PLU, Urbicand, 2023 
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Arrêt du PLU 

La commune d’Auxonne, pour arrêter son PLU a organisé, le 17 

septembre 2024, la réunion publique prévue par la délibération de 2021 

sur la révision du PLU. Cette réunion publique a pu être à nouveau 

relayée via Facebook, le site internet et le trimestriel Inf’Auxonne 

(numéro 84, Septembre-Novembre 2024). 

 
Figure 17 : Capture d'écran post Facebook de la commune, annonce de la réunion publique de présentation 

du PLU révisé. 

 

 

 
Figure 18 : In'Auxonne numéro 84, Septembre-Novembre 2024 
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Figure 19 : Site internet de la commune, occurrences de la réunion publique via l'agenda des événements et 

l'accueil du site. 

 

 
 

 
Figure 21 : Le Bien Public, 20 septembre 2024 

Un article, du 20 septembre 2024, dans le journal Le Bien public a permis 

de résumé la réunion publique de présentation du PLU révisée et d’en 

tirer un bilan quelques jours après celle-ci.  

Figure 20 : Site internet de la commune, occurrences de la réunion publique via l'agenda des événements et 
l'accueil du site. 
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3. La diffusion de supports de 

l’information complémentaires 

Au-delà de la communication ponctuelle autour des événements 

(réunions publiques) et des informations relatives à la compréhension de 

la démarche de révision du PLU (affiches explicatives, page dans le 

trimestriel et publications relatives aux aspects techniques du PLU), les 

différents documents produits ont pu, dès leur finalisation être mis à 

disposition sur le site internet de la commune et ceux tout le long du 

processus. Cette démarche a permis aux habitants de se renseigner et 

d’être à jour dans la publication des documents avant les différentes 

réunions publiques mais permet aussi à ceux-ci de prendre connaissance 

pleinement du PLU avant le début de l’enquête publique. Cette 

transparence quant à l’avancée de la révision est au centre de la démarche 

de concertation, rendant les interventions et remarques citoyennes plus 

concrètes et pertinentes. 

 
Figure 22 : Accès numérique aux documents d'informations et aux différentes parties du PLU, auxonne.fr 

 

 
Figure 23 : Accès numérique aux documents d'informations et aux différentes parties du PLU, auxonne.fr 
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4. Principaux apports de la concertation 

du public 

Le registre de concertation 

Le registre de concertation mis à disposition à partir du 8 Novembre 

2021 en mairie a permis d’enregistrer les demandes des habitants sur 

l’ensemble de la période de révision du PLU. 

14 documents ont été versés au dossier entre novembre 2021 et octobre 

2024 lors de l’élaboration (diagnostics, PADD, etc) ainsi que 30 courriers 

de requêtes individuelles principalement. 

Les principales remarques formulées dans les différentes requêtes des 

habitants concernent le classement de terrains personnels en zone 

urbaine. Malgré leur intérêt, ces demandes relevant d’un intérêt 

particulier ont été traitées au regard des contraintes fixées par le SCOT 
Val de Saône Vingeanne, des orientations fixées dans le PADD et de la 

traduction réglementaire des projets à l’échelle de chaque commune. 

A ce titre, certaines demandes ont pu être considérées : 

- Lorsque la demande concerne un terrain à proximité immédiate 

de l’enveloppe urbaine, dont la constructibilité est pertinente au 

regard des objectifs du PADD et cohérente avec le projet 

communal. 

- Lorsque la demande ne porte pas sur une parcelle concernée par 

une sensibilité particulière. 

Principales questions abordées lors des réunions 

publiques 

Les 2 réunions publiques ayant eu lieu le 15 septembre 2022 et le 17 

septembre 2024 ont permis de soulever les appréhensions des habitants 

vis-à-vis de la volonté de densifier le territoire, pour réduire l’extension 

linéaire de la ville. Ces inquiétudes ont été prises en comptes par la 

protection du patrimoine, la définition de différentes poches urbaines 

pour la construction de nouveaux logements. 

Les autres remarquent faites par les habitants concernés des 

questionnements et des précisions de formes auxquelles des réponses 

ont pu être apportées par monsieur le maire ou par l’équipe d’Urbicand 

lors des réunions. 

Les comptes-rendus des réunions publiques sont en annexe du présent 

document. 
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Conclusion 

Au regard de ce bilan, il est manifeste que la concertation autour de la 
révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune d'Auxonne 
s’est déroulée conformément aux modalités définies par la délibération 
de prescription du 31 mars 2021. Tout au long de la procédure, un 
dispositif de dialogue permanent et structuré a permis d’impliquer les 
habitants, les élus, les services municipaux et les acteurs concernés, 
garantissant ainsi une large participation. Les différentes phases, du 
diagnostic à la finalisation du projet, ont fait l’objet de réunions 
publiques, de consultations et d’échanges pour recueillir et intégrer les 
contributions des parties prenantes. 

Ce travail de concertation a abouti à des ajustements progressifs du 
projet de PLU, assurant sa cohérence avec les attentes locales, les 
orientations du PADD et les exigences réglementaires. La transparence 
de la démarche, matérialisée par la diffusion des documents et la mise à 
disposition d’outils d’information, a permis de rendre les échanges 
constructifs et d’assurer la compréhension du projet par la population. 

Ce bilan de concertation, annexé à la délibération du Conseil municipal 
du 28 novembre 2024 portant sur l’arrêt du PLU, témoigne de la volonté 
de la commune d’associer l’ensemble des acteurs à l’élaboration d’un 
projet d’aménagement durable, adapté aux enjeux actuels et futurs de 
son territoire. 

5. Annexes 

- Comptes-rendus des réunions publiques. 

- Délibération d’arrêt du projet de PLU. 

- Courriers de réponses aux habitants s’intéressant à la démarche. 


